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Convocation du 20 novembre 2015
Aujourd'hui vendredi 27 novembre 2015 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M.  Alain  ANZIANI,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Christophe  DUPRAT,  Mme  Virginie  CALMELS,  Mme Christine  BOST,  M.  Michel
LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Alain DAVID, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M.
Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte
TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Michel HERITIE, M. Michel VERNEJOUL, M. Jean-
Jacques PUYOBRAU, M. Alain TURBY, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Josiane ZAMBON, Mme Andréa KISS, M. Jean-Pierre
TURON, M. Kévin SUBRENAT, Mme Véronique FERREIRA, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD,
Mme Odile BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine
BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART,
M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE,
M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, Mme Gladys THIEBAULT, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Marie-Hélène
VILLANOVE, M. Noël MAMERE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Michel LABARDIN

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE

Mme Anne BREZILLON à Mme Dominique IRIART

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Didier CAZABONNE

Mme Solène CHAZAL à Mme Anne WALRYCK

Mme Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA

Mme Magali FRONZES à M. Yohan DAVID

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Chantal CHABBAT

Mme Martine JARDINE à Mme Christine BOST

Mme Frédérique LAPLACE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Bernard LE ROUX à Mme Michèle FAORO

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT

M. Fabien ROBERT à M. Marik FETOUH

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Noël MAMERE à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir de 11h25 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h10

M. Erick AOUIZERATE à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 11h40 
Mme Maribel BERNARD à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h30 
Mme Virginie CALMELS à M. Nicolas BRUGERE à partir de 11h30 
M. Jean-Louis DAVID à M. Dominique ALCALA à partir de 10h45 
M. Stephan DELAUX à M. Michel DUCHENE à partir de 11h45 
Mme Conchita LACUEY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h 
M.  Pierre  LOTHAIRE  à  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD  à  partir  de
12h05 
Mme Arielle PIAZZA à Mme Christine PEYRE à partir de 11h 
Mme Marie RECALDE à Mme Andréa KISS à partir de 10h30 
M. Alain SILVESTRE à M. Alain TURBY à partir de 12h10 
Mme Marie-Hélène VILLANOVE à Mme Elisabeth TOUTON à partir  de
11h30

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. COLOMBIER Jacques à partir de 11h40

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 27 novembre 2015 Délibération 

 
Pôle de la proximité
 
Direction territoriale Bordeaux

 

N° 2015-740

Bordeaux - Enfouissement des réseaux électriques rue Jean Hameau - Convention de co-maîtrise
d'ouvrage - Autorisation

Monsieur Patrick PUJOL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La  rue  Jean Hameau est  une voie  métropolitaine  support  de  réseaux ERDF (Electricité  réseau
distribution France) aériens. Il est prévu d’enfouir le réseau aérien d’électricité sur la section entre le
cours Louis Fargue et le stade Alfred Daney.

Au titre de sa nouvelle compétence en matière de concessions de la distribution d'électricité (loi de
modernisation de l’action publique territoriale et  d’affirmation des métropoles ou loi  MAPTAM du
27 janvier  2014),  Bordeaux Métropole doit  aujourd’hui  assumer sur la  commune de Bordeaux la
maîtrise d’ouvrage des travaux d'enfouissement des réseaux électriques réalisés en lieu et place des
communes. Afin de limiter la gêne des riverains ou des usagers et d'optimiser les investissements
publics, la ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole se sont entendues afin que la ville réalise les
travaux d’enfouissement parallèlement aux opérations de réfection de l’éclairage public dont elle a la
charge.

Les  dispositions  de  l’article  2-II  de  la  loi  de  maîtrise  d’ouvrage  public  (MOP)  modifiées  par
l’ordonnance  du  17  juin  2004,  disposent que  : «  lorsque  la  réalisation,  la  réutilisation  ou  la
réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de
plusieurs maîtres d’ouvrage,  ces derniers peuvent désigner par convention celui  d’entre eux qui
assurera  la  maîtrise  d’ouvrage  de  l’opération ». Cette  convention  précise  les  conditions
d’organisation de la maîtrise d‘ouvrage exercée et en fixe le terme.

Dans le cas présent, Bordeaux Métropole confie à la ville de Bordeaux la maîtrise d'ouvrage des
travaux d’enfouissement des réseaux électriques pour la requalification de la rue Jean Hameau.

Bordeaux Métropole sera redevable envers la ville d'une somme dont le montant sera celui  des
prestations réellement acquittées par la ville pour les travaux relevant de la compétence de Bordeaux
Métropole, estimées à 78 000 €TTC.



La ville procédera au mandatement des travaux après service fait, sur présentation des factures dans
les délais réglementaires. Tout intérêt moratoire dû par la ville pour défaut de mandatement dans les
délais, restera à sa charge.

La ville ne percevra pas de rémunération pour ces missions qui s’effectueront donc à titre gratuit.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les dispositions de l’article 2-II de la loi MOP modifiée par l’ordonnance du 17 juin 2004,

VU la loi MAPTAM du 27 janvier 2014, 

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QU’il  est  opportun  de  conclure  une  convention  de  co-maîtrise  d’ouvrage  pour
l’enfouissement des réseaux ERDF rue Jean Hameau,

DECIDE

Article  1 :  de  réaliser  l’enfouissement  des  réseaux  électriques  de  la  rue  Jean  Hameau  par
convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la Ville de Bordeaux, et d’en confier la réalisation à cette
dernière,



Article   2 : d’autoriser M. le Président à signer la convention ci-annexée.

 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 novembre 2015

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
17 DÉCEMBRE 2015

 PUBLIÉ LE :
 17 DÉCEMBRE 2015

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Patrick PUJOL


